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Forfait mobilité durable 

Conformément au décret 2020-1547 du 9 décembre 2020 

 

Le forfait mobilité durable s’applique aux déplacements domicile-travail effectués à vélo ou en covoiturage par 
les fonctionnaires (ou stagiaire), et agents contractuels des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics. 

Conditions d’octroi du forfait mobilité durable 

 Une utilisation au moins 100 jours par an, du vélo ou du covoiturage – en tant que passager ou que 
conducteur – pour effectuer les déplacements domicile-travail. 

 Le nombre de jours minimal est modulé selon le temps de travail de l’agent. 

Temps de travail de l’agent Nombre de jours minimal d’utilisation 
du vélo et/ou covoiturage 

100 % 100 jours 
90 % 90 jours 
80 % 80 jours 
50 % 50 jours 

 
 Au cours d’une même année, l’utilisation du vélo et du covoiturage peut se faire alternativement pour 

atteindre le nombre de jours minimal d’utilisation. 
 Le forfait mobilité durable n’est pas cumulable avec un abonnement de transport en commun. 
 L’employeur peut procéder à un contrôle et demander tout justificatif utile à cet effet. 

 
Montant et versement du forfait mobilité durable : 

 Le forfait mobilité durable est de 200 € par année civile. 
 Il est versé en une seule fois, l’année suivant le dépôt de la déclaration sur l’honneur ci-jointe. 
 En cas de recrutement en cours d’année, le nombre minimal de jour et le montant sont proportionnés 

en fonction de la durée de présence de l’agent. 
 Le forfait mobilité durable ne donne pas droit au remboursement des assurances que le demandeur 

pourrait souscrire ni à aucune indemnisation pour les dommages pouvant être subis. 
 
 

Les vélos sont à stationner prioritairement au sous-sol des locaux, voire dans le hall d’entrée.
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Forfait mobilité durable 

Attestation sur l’honneur 
 

 

Je soussigné(e), 

Nom :  

Prénom : 

 

- Sollicite l’attribution du forfait mobilité durable au titre de l’année civile 
202…., 

- Atteste sur l’honneur utiliser, le nombre de jours minimal annuel 
correspondant à ma situation, soit ….. jours, pour effectuer mes trajets 
domicile-travail :  

le vélo  
le covoiturage 
le vélo (…. %) et le covoiturage  (.…. %) 

- Certifie que l’ensemble des informations fournies à l’appui de cette 
demande sont exactes, 

- Atteste avoir pris connaissance des conditions d’application en vigueur 
du forfait mobilité durable. 

 

Fait à : 

Le : Signature : 


